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c) Le Directeur general est le plus haut fonc- 
tionnaire de l’Union рагйсиііёге et la repre- 
sente.

2) Le Directeur general et tout mem'bre du per
sonnel designe par lui prennent part, sans droit de vote, 
ä toutes les reunions de TAssemblee et de tout comite 
d’experts ou groupe de travail qu’elle peut сгёег. Le 
Directeur göneral ou un membre du personnel designe 
par lui est d’office secretaire de ces Organes.

3) a) Le Bureau international, selon les directives
de TAssemblee, prepare les conferences de re
vision des dipositions de l’Arrangement autres 
que les articles 10 ö 13.

b) Le Bureau international peut consulter des or
ganisations intergouvernementales et interna
tionales non gouvemementales sur la prepa
ration des conferences de revision.

c) Le Directeur general et les personnes desi
gnees par кьі prennent part, sans droit de vote, 
aux deliberations dans cas conferences.

4) Le Bureau international execute toutes autres 
taches qui lui sont attribuües.

ARTICLE 12

1) a) L’Union particuliere a un budget.
b) Le budget de l’Union particuliere comprend 

les recettes et les ddpenses propres ä l’Union 
particuliere, sa contribution au budget des dё- 
penses communes aux Unions, ainsi que, le 
cas echeant, la somme mise a la disposition du 
budget de la Conference de TOrganisation.

c) Sont considerees comme ddpenses communes 
aux Unions les depenses qui ne sont pas 
attributes exclusivement ä l’Union particulitre 
mais egalement ä une ou plusieurs autres 
Unions administrees par l’Organisation. La 
part de l’Union particuliere dans ces depenses 
communes est proportionnelle a l’interet que 
ces depenses presen tent pour eile.

2) Le budget de l’Union particuliere • est arrete 
compte tenu des exigences de coordination avec les 
budgets des autres Unions administrees par l’Organi- 
sation.

3) Le budget de TUnion particuliere est finance par 
les ressources suivantes:

i) les emoluments et autres taxes relatifs ä 
l’enregistrement international et les taxes et 
sommes dues pour les autres services rendus 
par le Bureau international au titre de 
l’Union particuliere;

ii) le produit de la vente des publications du 
Bureau international concernant l’Union par
ticuliere et les droits afferente ä ces publi
cations;

iii) les dons, legs et subventions;
iv) les loyers, interets et autres revenus divers.

4) a) Le montant des emoluments mentionnes a
l’article 8.2) et des autres taxes relatives a 
l’enregistrement international est fixe par 
l’Assemblee, sur proposition du Directeur ge
neral.

b) Ce montant est fixe de maniere a ce que les 
recettes de l’Union particuliere provenant des 
emoluments, autres que les emoluments sup- 
plementaires et les complements d’emoluments 
vises ä l’article 8.2) b) et c), des taxes et des 
autres sources de revenus permettent au moins 
de couvrir les depenses du Bureau interna
tional interessant l’Union particuliere.

c) Dans le cas ой le budget n’est pas adopte 
avant le debut d’un nouvel exercice, le budget 
de l’annee precedente est reconduit selon les 
modalites prevues par le reglement financier.

5) Sous reserve des dispositions de Гаііпёа 4) a), le 
montant des taxes et sommes dues pour les autres ser
vices rendus par le Bureau international au titre de 
l’Union particuliere- est fix6 par le Directeur general, 
qui fait rapport ä TAssemblee.

6) a) L’Union рагйоиііёге possbde un fonds de rou-
lement constitute par un versement unique ef
fective par chaque pays de TUnion particu- 
Иёге. Si le fonds devient insuffisant, TAssem
blee decide de son augmentation.

b) Le montant du versement initial de chaque 
pays au fonds precite ou de sa participation ä 
Taugmentation de celui-ci est proportionnel ä 
la contribution de ce pays, en tant que mem
bre de TUnion de Paris pour la protection de 
ia propriety industrielle, au budget de ladite 
Union pour l’annee au cours de laquelle le 
fonds est constitue ou Taugmentation ddcidee.

c) Da proportion et les modalites de versement 
scmt arretees par l’Assembtee, sur proposition 
du Directeur -general et аргёв avis du Comite 
de coordination de TOrganisation.

d) Aussi longtemps que l’Assembtee autorise que 
le fonds de reserve de TUnion particuliöre sodt 
utilise en tant que fonds de roulement, l’As- 
sembtee peut suspendre Tapplication des dis
positions des sous-aluteas a), b), et c).

7) a) L’Accord de яіёёе conclu avec le pays sur le
ternitoire duquel TOrganisation a son siege 
prevoit que, si le fonds de roulement est in
suffisant, ce pays accorde des avances. Le mon
tant de ces avances et les conditions dans les- 
quelles elles sont accordees font l’objet, dans 
diaque cas, d’accords separes entre le pays en 
cause et TOrganisation.

b) Le pays vise au sous-alinea a) et TOrganisa
tion ont diacun le droit de denoncer l’engage- 
ment d’accorder des avances moyennant noti
fication par ecrit. La denonciation prend effet 
trois ans aprds la fin de Tannee au cours de 
laquelle eile a ete notifiee.

8) La verification dee comptes est assuree, selon 
les modalites prevues par le reglement financier, par 
un ou plusieurs pays de TUnion particuliere ou par des 
contröleurs exterieurs, qui sont, avec leur consente- 
ment, designes par l’Assembtee.

ARTICLE 13

1) Des propositions de modification des articles 10, 
11, 12 et du present article peuvent etre presentees par 
tout pays membre de l’Assemblee ou par le Directeur 
general. Ces propositions sont communiquees par ce


